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(54) PONÇEUSE DE SOL PERFECTIONNÉE

(57) L’invention concerne un appareil roulant (1)
pour la réalisation de travaux de surfaçage de sols, tels
que ponçage ou meulage, comprenant :
- une structure roulante (3) comprenant des moyens de
réception (6, 7) destinés à recevoir un bloc aspirateur (8) ;
- une tête motorisée (9) équipée d’un outil de travail (2),
destinée à être reliée à l’aspirateur (8), et accouplée à la
structure (3) d’une manière pivotante autour d’un axe

(10) parallèle au sol, entre une position active dans la-
quelle l’outil (2) est en contact avec le sol pour réaliser
les travaux de surfaçage, et une position inactive dans
laquelle la tête (9) est pivotée angulairement, de sorte
que l’outil (2) n’est plus en contact avec le sol pour auto-
riser, d’une part, le déplacement de l’appareil (1) et,
d’autre part, le remplacement de l’outil de travail (2).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique du matériel d’équipement roulant mis à la dis-
position d’un utilisateur pour effectuer des opérations de
surfaçage de revêtement de sols, tels que ponçage, meu-
lage, etc...

ART ANTERIEUR

[0002] Il est connu de l’état de la technique des appa-
reils de surfaçage de revêtement de sol, telles que des
ponceuses de sol, du type comprenant une structure rou-
lante comprenant un moteur électrique asynchrone/syn-
chrone. Ce moteur électrique est agencé pour mettre en
rotation un outil de travail monté sur la structure roulante
de sorte à être en contact avec le sol pour réaliser les
opérations de surfaçage en tant que telles.
[0003] Ce type de ponceuse présente généralement
l’inconvénient que l’outil de travail, tel qu’un disque abra-
sif par exemple, est difficilement accessible. Cet incon-
vénient rend les opérations de remplacement dudit outil
de travail, de nettoyage ou plus généralement d’entretien
de l’appareil, difficiles et fastidieuses.
[0004] En effet, pour remplacer le disque abrasif de ce
type de ponceuse de sol, il est nécessaire de la basculer
sur le côté pour libérer l’accès audit disque abrasif. Cette
opération n’est pas sécuritaire étant donné le poids de
l’appareil qui inclut un moteur électrique classique asyn-
chrone/synchrone relativement lourd, 200 à 300 kg. De
plus, l’opération de basculement de l’appareil peut en-
trainer une dégradation d’autres pièces de l’appareil, ou
bien du revêtement à surfacer.
[0005] De plus, les opérations de nettoyage d’une telle
ponceuse peuvent devenir assez fastidieuses, notam-
ment lorsque la ponceuse a été utilisée pour effectuer
au préalable des travaux de surfaçage sur des revête-
ments à base d’amiante, nécessitant un noyage précis
et efficace en fin de travaux, par exemple par projection
d’eau. Cette opération est difficile du fait de l’inaccessi-
bilité à l’outil de travail, et du fait que le moteur électrique
ou que l’électronique gérant le moteur ne sont pas for-
cément étanches.
[0006] Au surplus, les moteurs électriques de ce type
de ponceuse de sol sont relativement bruyants
[0007] Il est également connu d’inclure dans ce type
de ponceuse, des moyens d’aspiration reliés à un sac
de récupération des poussières, directement intégrés
dans ladite ponceuse. Cela présente l’avantage de per-
mettre la réalisation de travaux d’une manière propre en
limitant l’émissivité de particules de revêtement, et de
maintenir un environnement de travail sain pour l’opéra-
teur.
[0008] Cependant, ce type de ponceuse de sol à sac
n’est pas modulable, et le poids total de la ponceuse est
augmenté ce qui rend plus difficile son stockage, trans-

port et manutention.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0009] Ainsi donc, l’invention tend à proposer un ap-
pareil roulant comprenant un outil de travail pour la réa-
lisation de travaux de surfaçage de revêtement de sol,
tels que ponçage, meulage, etc. qui permette une utili-
sation simple, confortable et sécuritaire, notamment pour
ce qui est du remplacement dudit outil de travail, de l’en-
tretien ou du nettoyage dudit appareil.
[0010] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
tel appareil qui soit de conception simple, pratique et lé-
gère.
[0011] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
tel appareil qui soit modulable, et facile de transport et
de stockage.
[0012] Enfin, la présente invention vise à fournir un tel
appareil dont la nuisance sonore liée à son fonctionne-
ment a été très nettement diminuée par rapport aux ap-
pareils de l’état de la technique.
[0013] Afin de résoudre les problèmes précités, il a été
mis au point, conformément à l’invention, un appareil rou-
lant pour la réalisation de travaux de surfaçage de sols,
tels que ponçage ou meulage remarquable en ce qu’il
comprend :

- une structure roulante comprenant des moyens de
réception destinés à recevoir un bloc aspirateur ;

- une tête motorisée équipée d’un outil de travail, des-
tinée à être reliée à l’aspirateur, et accouplée à la
structure d’une manière pivotante autour d’un axe
parallèle au sol, entre une position active dans la-
quelle l’outil est en contact avec le sol pour réaliser
les travaux de surfaçage, et une position inactive
dans laquelle la tête est pivotée angulairement, de
sorte que l’outil n’est plus en contact avec le sol pour
autoriser, d’une part, le déplacement de l’appareil
et, d’autre part, le remplacement de l’outil de travail.

[0014] Ainsi, l’appareil selon l’invention est d’utilisation
simple et pratique. La tête comprenant l’outil de travail
est apte à adopter deux positions, dont une inactive pour
permettre à l’utilisateur de remplacer aisément l’outil de
travail, tel qu’un disque de ponçage par exemple, et aussi
pour faciliter le déplacement dudit appareil, son nettoya-
ge et son entretien.
[0015] Avantageusement, la tête motorisée de l’appa-
reil selon l’invention est équipée d’une roulette agencée
de sorte qu’en position inactive, la roulette est en contact
avec le sol et facilite le déplacement de l’appareil.
[0016] De préférence, la tête motorisée est accouplée
à la structure roulante d’une manière amovible. Cela per-
met notamment d’avoir un appareil démontable, et mo-
dulable de sorte à pouvoir monter un autre type de tête
motorisée sur l’appareil roulant. Cela facilite également
le transport et le stockage de l’appareil roulant et de ladite
tête. L’appareil roulant sans la tête est léger et peut être
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manipulé facilement. La tête amovible permet également
de faciliter les opérations de nettoyage et d’entretien de
l’appareil, et de la tête motorisée proprement dite.
[0017] La tête motorisée présente avantageusement
une poignée de préhension pour faciliter son transport
lorsque celle-ci est séparée de l’appareil roulant.
[0018] Selon une forme de réalisation particulière de
l’appareil selon l’invention, la structure roulante présente
une partie inférieure comprenant deux bras sensible-
ment horizontaux, et agencés pour recevoir entre eux la
tête motorisée.
[0019] De préférence, la tête motorisée comprend un
arceau monté pivotant par rapport à ladite tête et autour
d’un axe correspondant à l’axe de pivotement de la tête.
L’arceau présente deux bras reliés par une partie cen-
trale, et les deux bras de l’arceau comprennent chacun
un ergot apte à être engagé dans une encoche que com-
prend chaque bras de la structure roulante.
[0020] Avantageusement, l’arceau de la tête motori-
sée comprend des moyens de verrouillage aptes à blo-
quer le pivotement de la tête par rapport à l’arceau en
position active et en position inactive.
[0021] De préférence, la structure roulante comprend
sur une paroi inférieure, des moyens de réception et de
verrouillage de la partie centrale de l’arceau de la tête
motorisée.
[0022] Ainsi, pour relier la tête amovible à l’appareil
roulant, il convient d’engager les ergots de l’arceau de
la tête dans les encoches des bras de la structure rou-
lante, et de verrouiller la partie centrale dudit arceau dans
les moyens de réception et de verrouillage présents sous
la structure roulante. Ce verrouillage se fait en deux
temps. Lorsque les ergots sont engagés dans les enco-
ches, l’arceau de la tête peut pivoter autour de l’axe défini
par lesdits ergots et venir s’engager dans les moyens de
verrouillage. Une fois l’arceau verrouillé en position, la
tête motorisée peut pivoter par rapport à l’arceau pour
adopter la position active ou la position inactive. La con-
nexion entre la tête motorisée et la structure roulante de
l’appareil est simple, sûre et rapide.
[0023] Avantageusement, les moyens de réception et
de verrouillage sont assujettis à un levier apte à être ma-
nipulé pour verrouiller ou déverrouiller la partie centrale
de l’arceau.
[0024] De préférence, la structure roulante comprend
une conduite d’aspiration reliée, d’une part, à la tête mo-
torisée et, d’autre part, à des moyens de connexion d’une
conduite d’aspiration d’un aspirateur.
[0025] De cette manière, pour connecter un aspirateur
à la tête motorisée, il convient simplement de connecter
la conduite d’aspiration de l’aspirateur directement à la
structure roulante de l’appareil, par l’intermédiaire des
moyens de connexion. Cette caractéristique simplifie
très nettement l’utilisation de l’appareil, et permet de
changer facilement de bloc aspirateur, ou bien même de
connecter l’appareil roulant à un bloc aspirateur déporté.
La connectique est simplifiée.
[0026] Avantageusement, la structure roulante intègre

des moyens électroniques de commande comprenant
des fiches de connexion pour le branchement électrique
de la tête motorisée et d’un aspirateur.
[0027] Cette caractéristique permet de mettre en
oeuvre un système de démarrage automatique sous la
forme, par exemple, d’un bouton marche/arrêt situé de
préférence au niveau d’une poignée de manipulation de
l’appareil. Ainsi, lorsque le bouton est actionné, le moteur
électrique de la tête motorisée est mis en marche, et le
bloc aspirateur est automatiquement aussi mis en mar-
che, d’une manière synchronisée. A l’arrêt du moteur
électrique, une temporisation permet, par exemple, de
continuer l’aspiration pendant quelques secondes pour
vider les conduites d’aspiration de tout résidu de pous-
sière.
[0028] Avantageusement, la tête motorisée comprend
un moteur électrique sans balais ou « brushless », par
exemple un moteur brushless 2200W pesant 20 kg. Ce
type de moteur électrique est nettement plus silencieux
et plus léger que les moteurs électriques synchro-
nes/asynchrones de l’état de la technique.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0029] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est réalisée ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif,
en référence aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une représentation schématique en
perspective de l’appareil selon l’invention, équipé
d’un bloc aspirateur, et la tête motorisée étant en
position active ;

- la figure 2 est une représentation schématique simi-
laire à celle de la figure 1, la tête motorisée étant en
position inactive ;

- la figure 3 est une représentation schématique illus-
trant en perspective la structure roulante de l’appa-
reil selon l’invention, sans la tête motorisée ;

- la figure 4 est une représentation schématique illus-
trant en perspective la tête motorisée de l’appareil
selon l’invention, sans la structure roulante ;

- la figure 5 est une représentation schématique simi-
laire à celle de la figure 3, illustrée en perspective
de dessous ;

- la figure 6 est une représentation schématique simi-
laire à celle de la figure 4, l’arceau de la tête moto-
risée étant positionné pour recevoir en engagement
la structure roulante ;

- la figure 7 est une représentation schématique illus-
trant en perspective l’engagement entre la tête mo-
torisée et la structure roulante ;

- la figure 8 est une représentation schématique illus-
trant en perspective l’engagement et le verrouillage
de la partie centrale de l’arceau avec les moyens de
réception et de verrouillage de la structure roulante ;

- la figure 9 est une représentation schématique en
perspective illustrant la tête motorisée engagée avec
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la structure roulante et en position active ;
- la figure 10 est une représentation schématique il-

lustrant en perspective la tête motorisée engagée
avec la structure roulante et en position inactive ;

- la figure 11 est une représentation schématique il-
lustrant en perspective le déverrouillage du levier
assujettis au moyens de réception et verrouillage de
la partie centrale de l’arceau ;

- la figure 12 est une représentation schématique il-
lustrant en perspective l’abaissement du levier cor-
respondant au déverrouillage de la partie centrale
de l’arceau ;

- la figure 13 est une représentation schématique il-
lustrant en perspective la tête motorisée, séparée
de la structure roulante, l’arceau étant en position
verticale pour faciliter le transport de ladite tête.

EXPOSE DETAILLE DE L’INVENTION

[0030] L’invention concerne un appareil roulant (1)
comprenant un outil de travail (2) pour la réalisation de
tout type de travaux de surfaçage de revêtement de sol,
tels que ponçage, meulage, etc. en fonction notamment
du type d’outil de travail (2) utilisé.
[0031] En référence aux figures 1 à 13, et dans la suite
de la description il sera fait référence à un tel appareil
(1) du type ponceuse de sol comprenant un disque abra-
sif en tant qu’outil de travail (2).
[0032] En référence aux figures 1 et 2, la ponceuse de
sol (1) comprend, d’une manière générale, une structure
roulante (3) équipée de roues (4) et d’une poignée de
manipulation (5). La structure roulante (3) de la ponceuse
(1) illustrée comprend une forme générale en « L ». Les
roues (4) sont agencées au niveau de l’angle formé par
la forme en « L », de part et d’autre du plan défini par
ladite forme en « L ». La structure roulante (3) peut être
de toute forme sans sortir du cadre de l’invention.
[0033] La poignée (5) est, quant à elle, agencée au
niveau de l’extrémité libre de la grande barre de la forme
en « L ». La poignée (5) est disposée pour être facilement
accessible et manipulable par un opérateur. La poignée
(5) peut également présenter des formes diverses et va-
riées en fonction de l’ergonomie désirée. Dans la forme
de réalisation illustrée, la poignée (5) se présente sous
la forme d’un arceau tubulaire relié à une extrémité su-
périeure de la structure roulante (3).
[0034] Toujours en référence aux figures 1 et 2, la
structure roulante (3) comprend ensuite des moyens (6,
7) pour la réception amovible d’un bloc aspirateur (8).
Ces moyens peuvent présenter différentes forme sans
sortir du cadre de l’invention. Dans la forme de réalisation
illustrée, les moyens de réception se présentent sous la
forme d’une plateforme de réception (6) agencée au ni-
veau de l’angle de la forme en « L » définie par la struc-
ture roulante (3), et d’un arceau de maintien (7) apte à
encercler la circonférence du bloc aspirateur (8) lorsque
celui-ci est reçu sur la plateforme (6).
[0035] La structure roulante (3) comprend une tête mo-

torisée (9) accouplée à la structure roulante (3) de ma-
nière amovible et pivotante autour d’un axe (10) parallèle
au sol, entre une position dite active, et une position dite
inactive. Dans la position active, le disque abrasif (2) est
en contact avec le sol pour réaliser les travaux de surfa-
çage en tant que tels. Dans la position inactive, la tête
(9) est pivotée angulairement et de préférence d’au
moins 90°, de sorte que le disque abrasif (2) n’est plus
en contact avec le sol pour autoriser, d’une part, le dé-
placement de la ponceuse de sol (1) et, d’autre part, le
remplacement du disque abrasif (2). Cette position inac-
tive permet également de faciliter les opérations d’entre-
tien et de nettoyage de la tête motorisée (9) et de la pon-
ceuse de sol (1).
[0036] En référence à la figure 3, et pour recevoir d’une
manière amovible et pivotante la tête motorisée (9), la
structure roulante (3) comprend une partie inférieure
(11), notamment définie dans la forme de réalisation il-
lustrée par la base de la forme en « L » de ladite structure
roulante (3), qui présente deux bras (11a, 11b) aptes à
recevoir entre eux la tête motorisée (9) pivotante.
[0037] Les deux bras (11a, 11b) sont compris dans un
même plan, sensiblement parallèle au sol, et sont éloi-
gnés l’un de l’autre de manière à définir entre eux un
espace de réception de la tête motorisée (9). Les deux
bras (11a, 11b) comprennent chacun à leur extrémité
libre une encoche (12) dont la fonction sera décrite plus
bas.
[0038] En référence à la figure 4, la tête motorisée (9)
comprend un moteur électrique (13) sans balai ou
« brushless », par exemple de 2200W, enfermé dans un
carter (14). Le moteur électrique (13) est assujetti, en
partie inférieure du carter (14), à une tête rotative (15)
comprenant le disque abrasif (2). Le carter (14) de la tête
motorisée (9) comprend un arceau (16) monté pivotant
par rapport à ladite tête (9) et autour d’un axe correspon-
dant à l’axe de pivotement (10) de la tête (9) pour passer
de la position active à la position inactive. L’arceau (16)
présente deux bras (16a, 16b) reliés par une partie cen-
trale (16c), et les deux bras (16a, 16b) de l’arceau (16)
comprennent chacun un ergot (17) apte à être engagé
dans l’encoche (12) que comprend chaque bras (11a,
11b) de la structure roulante (3).
[0039] En référence à la figure 5, la structure roulante
(3) comprend sur une paroi inférieure (18), et notamment
au niveau de la jonction entre les deux bras (11a, 11b)
de ladite structure (3), des moyens (19) de réception et
de verrouillage de la partie centrale (16c) de l’arceau (16)
de la tête motorisée (9).
[0040] Ces moyens (19) de réception et de verrouillage
sont assujettis à un levier (20) apte à être manipulé pour
verrouiller ou déverrouiller la partie centrale (16c) de l’ar-
ceau (16). Ces moyens (19) de réception et de verrouilla-
ge se présentent sous la forme de crochets (21), mobiles
par l’actionnement du levier (20), entre une position de
verrouillage dans laquelle ils enserrent la section de la
partie centrale (16c) de l’arceau (16), et une position de
non verrouillage à l’encontre d’un vérin (22) dans laquelle
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ils n’enserrent plus l’arceau (16) et le libère de tout en-
gagement.
[0041] En référence aux figures 6 et 10, l’arceau (16)
comprend des moyens de verrouillage (23) en position,
telle qu’une goupille traversant un orifice ménagée dans
l’arceau (16) et apte à être insérée, dans un orifice mé-
nagé dans la tête (9) pour la bloquer dans une position
par rapport à l’arceau (16), correspondant à la position
inactive de la tête (9).
[0042] Ainsi, pour relier la tête amovible (9) à l’appareil
roulant (1), il convient tout d’abord en référence à la figure
6, de déverrouiller la goupille de l’arceau (16) pour pivoter
ledit arceau (16) et le passer dans une position dans
laquelle sa partie centrale (16c) est à proximité du sol,
en regard de la structure roulante (3). Il convient ensuite,
en référence à la figure 7, d’engager les ergots (17) de
l’arceau (16) dans les encoches (12) des bras (11a, 11b)
de la structure roulante (3). Pour faciliter cette opération,
les bras de l’arceau (16) comprennent des rampes (26)
pour le guidage des bras (11a, 11b) de la structure rou-
lante (3) en direction des ergots (17). Ensuite, il faut, en
référence à la figure 8, remonter l’arceau (16) de sorte
que sa partie centrale (16c) vienne en engagement entre
les crochets (21) présents sous la structure roulante (3),
qui ont préalablement été mis en position de non ver-
rouillage par l’intermédiaire du levier (20). Lorsque la par-
tie centrale (16c) est reçue entre les crochets (21), ceux-
ci sont passés en position de verrouillage par la manipu-
lation du levier (20).
[0043] En référence à la figure 9, l’arceau (16) se re-
trouve ainsi dans une position sensiblement horizontale,
avec le disque abrasif (2) en contact avec le sol. Cette
position correspond à la position active de la tête moto-
risée (9).
[0044] Les opérations de ponçage peuvent ainsi être
effectuées. A cet effet, et en référence aux figures 1 et
2, la structure roulante reçoit d’une manière amovible
l’aspirateur (8) sur la plateforme (6), encerclé par l’arceau
(7). La tête motorisée (9) est reliée à l’aspirateur (8) pour
aspirer et évacuer au fur et à mesure du surfaçage les
résidus issus de ce type de travaux.
[0045] Plus précisément, la structure roulante (3) com-
prend une conduite d’aspiration (27) reliée, d’une part, à
la tête motorisée (9) et, d’autre part, à des moyens de
connexion (28) d’une conduite d’aspiration (29) d’un as-
pirateur (8).
[0046] De cette manière, pour connecter un aspirateur
(8) à la tête motorisée (9), il convient simplement de con-
necter la conduite d’aspiration (29) de l’aspirateur (8) di-
rectement à la structure roulante (3) de l’appareil (1), par
l’intermédiaire des moyens de connexion (28). Cette ca-
ractéristique simplifie très nettement l’utilisation de l’ap-
pareil (1), et permet de changer facilement de bloc aspi-
rateur (8), ou bien même de connecter l’appareil roulant
(1) à un bloc aspirateur déporté. La connectique est sim-
plifiée.
[0047] Toujours en référence aux figures 1 et 2, la
structure roulante (3) intègre des moyens électroniques

de commande (non représentés) comprenant des fiches
de connexion (30) pour le branchement électrique de la
tête motorisée (9) et de l’aspirateur (8).
[0048] Cette caractéristique permet de mettre en
oeuvre un système de démarrage automatique sous la
forme, par exemple, d’un bouton marche/arrêt (31) situé
de préférence au niveau d’une poignée de manipulation
(5) de la ponceuse de sol (1). Ainsi, lorsque le bouton
(31) est actionné, le moteur électrique (13) de la tête
motorisée (9) est mis en marche, et le bloc aspirateur (8)
est automatiquement aussi mis en marche, d’une ma-
nière synchronisée. A l’arrêt du moteur électrique (13),
une temporisation permet, par exemple, de continuer
l’aspiration pendant quelques secondes pour vider les
conduites d’aspiration (27, 29) de tout résidu de pous-
sière.
[0049] En référence à la figure 10, et lorsque les opé-
rations de ponçage sont terminées, la tête motorisée (9)
est basculée en position inactive pour faciliter le dépla-
cement de la ponceuse de sol (1). Cette position inactive
permet également de faciliter les opérations de change-
ment du disque abrasif (2) et de nettoyage ou d’entretien
de la ponceuse de sol (1). Pour effectuer cette opération,
il convient de déverrouiller la goupille (23) et de faire pi-
voter la tête motorisée (9) par rapport à son arceau (16)
qui est maintenu en position fixe par les bras (11a, 11b)
de la structure roulante (3). La tête motorisée (9) est pi-
votée angulairement et de préférence d’au moins 90°
pour passer en position inactive. Dans cette position, la
goupille (23) est insérée dans l’orifice correspondant
pour bloquer la rotation de la tête (9) par rapport à l’arceau
(16), et donc bloquer ladite tête motorisée (9) en position
inactive.
[0050] La tête motorisée (9) présente une paroi latérale
comprenant une roulette (32) agencée de sorte qu’en
position inactive, la roulette (32) est en contact avec le
sol et facilite le déplacement de la ponceuse de sol (1).
[0051] Pour séparer la tête motorisée (9) de la struc-
ture roulante (3), il convient d’effectuer les opérations
inverses au verrouillage. En d’autres termes, et en réfé-
rence aux figures 11 et 12, le levier (20) est manipulé
pour faire pivoter les crochets (21) à l’encontre du vérin
(22) jusque dans une position dans laquelle ils n’enser-
rent plus la section de la partie centrale (16c) de l’arceau
(16). Plus précisément, le levier (20) présente des
moyens de verrouillage en position sous la forme d’une
languette poussoir (33) prolongée par une tige orthogo-
nale (34) apte à venir en engagement dans une encoche
(35) correspondante ménagée dans une partie fixe (36)
de la structure roulante (3). Ainsi, lorsque la languette
(33) est poussée, notamment à l’encontre d’un ressort
(37), la tige (34) est désengagée de l’encoche (35) et
autorise l’abaissement du levier (20). L’abaissement du
levier (20) correspond au déverrouillage des crochets
(21). La structure roulante (3) peut alors être retirée pour
désengager les ergots (17) de l’arceau (16) des enco-
ches (12) des bras (11a, 11b) de la structure (3).
[0052] En référence à la figure 13, la tête motorisée
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(9) peut alors être basculée, en appui contre son disque
abrasif (2), pour positionner l’arceau (16) d’une manière
verticale. Dans cette position, la partie centrale (16c) de
l’arceau (16) de la tête motorisée (9) forme une poignée
de préhension de la tête motorisée (9), facilitant très net-
tement son déplacement. Une seconde poignée (38)
peut être agencée sur le carter (14) de la tête motorisée
(9), sur une paroi latérale de ladite tête (9), opposée à la
roulette (32).
[0053] Ainsi, il ressort de ce qui précède que l’invention
fournit un appareil roulant (1) pour la réalisation de tra-
vaux de surfaçage dont l’utilisation est simple, conforta-
ble et sécuritaire, notamment pour ce qui est du rempla-
cement de l’outil de travail (2), de l’entretien ou du net-
toyage dudit appareil (1), puisque la tête motorisée (9)
est apte à pivoter entre la position active et la position
inactive. De plus, l’appareil (1) est modulable, et facile
de transport et de stockage puisque la tête (9) est amo-
vible, et puisque l’appareil (1) peut être connecté à un
bloc aspirateur (8) amovible ou déporté. Enfin, l’invention
fournit appareil (1) de conception simple et légère, et
dont la nuisance sonore liée à son fonctionnement a très
nettement été diminuée par rapport aux appareils de
l’état de la technique, puisqu’il fonctionne avec un moteur
électrique (13) sans balai de 2200W pesant notamment
20kg.

Revendications

1. Appareil roulant (1) pour la réalisation de travaux de
surfaçage de sols, tels que ponçage ou meulage,
ledit appareil comprend :

- une structure roulante (3) comprenant des
moyens de réception (6, 7) destinés à recevoir
un bloc aspirateur (8) ;
- une tête motorisée (9) équipée d’un outil de
travail (2), destinée à être reliée à l’aspirateur
(8), et accouplée à la structure (3) d’une manière
pivotante autour d’un axe (10) parallèle au sol,
entre une position active dans laquelle l’outil (2)
est en contact avec le sol pour réaliser les tra-
vaux de surfaçage, et une position inactive dans
laquelle la tête (9) est pivotée angulairement, de
sorte que l’outil (2) n’est plus en contact avec le
sol pour autoriser, d’une part, le déplacement
de l’appareil (1) et, d’autre part, le remplacement
de l’outil de travail (2) ;

caractérisé en ce que ladite structure roulante (3)
présente une partie inférieure (11) comprenant deux
bras (11a, 11b) sensiblement horizontaux, et agen-
cés pour recevoir entre eux la tête motorisée (9), et
en ce que la tête motorisée (9) comprend un arceau
(16) monté pivotant par rapport à ladite tête (9) et
autour d’un axe correspondant à l’axe (10) de pivo-
tement de la tête (9), ledit arceau (16) présente deux

bras (16a, 16b) reliés par une partie centrale (16c),
et les deux bras (16a, 16b) comprennent chacun un
ergot (17) apte à être engagé dans une encoche (12)
que comprend chaque bras (11a, 11b) de la structure
roulante (3).

2. Appareil (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la tête motorisée (9) est équipée d’une rou-
lette (32) agencée de sorte qu’en position inactive,
la roulette (32) est en contact avec le sol et facilite
le déplacement de l’appareil (1).

3. Appareil (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 2, caractérisé en ce que la tête motorisée
(9) est accouplée à la structure roulante (3) d’une
manière amovible.

4. Appareil (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’arceau (16) comprend des moyens de ver-
rouillage (23) aptes à bloquer le pivotement de la
tête (9) par rapport à l’arceau (16) en position active
et en position inactive.

5. Appareil (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que la structure roulante (3) com-
prend sur une paroi inférieure, des moyens (19) de
réception et de verrouillage de la partie centrale
(16c) de l’arceau (16) de la tête motorisée (9).

6. Appareil (1) selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les moyens (19) de réception et de verrouilla-
ge sont assujettis à un levier (20) apte à être mani-
pulé pour verrouiller ou déverrouiller la partie cen-
trale (16c) de l’arceau (16).

7. Appareil (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que la structure rou-
lante (3) comprend une conduite d’aspiration (27)
reliée, d’une part, à la tête motorisée (9) et, d’autre
part, à des moyens de connexion (28) d’une conduite
d’aspiration (29) d’un aspirateur (8).

8. Appareil (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que la structure rou-
lante (3) intègre des moyens électroniques de com-
mande comprenant des fiches de connexion (30)
pour le branchement électrique de la tête motorisée
(9) et d’un aspirateur (8).
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